
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restructuration et rénovation du poste électrique aérien 90/20 kV existant d'Ocana 
EDF-SEI Corse
François LUCIANI
SA
32. Construction de lignes électriques aériennes en Ht et THT. Projets soumis à examen au cas par cas : Postes dont la tension maximale de transformation est = ou > à 63 kV, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface des postes.
Travaux de restructuration et de rénovation d'un poste électrique 90/20 kV existant, exclusivement à l'intérieur du site actuel, sans augmentation de la superficie de la propriété EDF ni modification des caractéristiques électriques de l'ouvrage.
Les travaux envisagés au poste d'Ocana consisteront principalement à (Cf. Annexes 1 : PLAN DE SITUATION DU PROJET, 2 : POSTE EXISTANT et 3 : TRAVAUX ENVISAGÉS) : • supprimer les 3 bâtiments de relayage (2 de 20 m², 1 de 15 m² environ) ; un transformateur de distribution vétuste et ses matériels associés ; les ½  rames HTA dans le bâtiment coté usine hydroélectrique ; une ruine d'environ 20 m², • construire un bâtiment de contrôle commande avec sanitaires d’environ 75 m² et un bâtiment HTA d’environ 36 m² pouvant accueillir à terme 2 ½ rames, avec un bâtiment de sécurité accolé de 8,8 m²,• remplacer, mettre en conformité et moderniser divers matériels électriques obsolètes,• sur les lignes HTB au sein du site : créer une liaison souterraine de tronçonnement de barres d'environ 60 ml avec ses 2 cellules d'extrémités et enfouir les raccordements des lignes Tolla 1 (environ 40 m) et Pietrosella  (environ 70 ml permettant de supprimer la portée de câbles aériens surplombant le poste),• déplacer la clôture Nord-ouest existante afin d’intégrer 2 pylônes haute tension existants dans le poste HTB.Le coût du projet est d'environ 6,5 M€. La mise en service est souhaitée pour novembre 2023.
55208131722061
Situé en continuité de la centrale hydroélectrique EDF, le poste source d’Ocana est un nœud majeur du réseau électrique 90 kV. Il intervient de manière importante dans l’alimentation ou l’évacuation électrique de la zone méridionale de la Corse (Cf. Annexe 4 : RÉSEAU HTB CORSE). Cependant, l'ouvrage est vieillissant : construit en 1961, sa configuration et un certain nombre de ses composants sont vétustes, obsolètes ou non conformes, accentuant le risque de défaut et de conséquences majeures sur le système électrique. Un défaut sur le jeu de barre HTB ou sur les ½ rames HTA pourrait conduire à la perte totale du poste d'Ocana, entraînant celle du poste de Tolla qui lui est raccordé et occasionnant une perte de 33,2 à 46 MW de production hydraulique.En écartant les principales causes d'incidents potentiels du poste, les travaux envisagés permettront de réduire très fortement les risques identifiés et ainsi préserver la sûreté de l'approvisionnement en électricité de la zone desservie par l'ouvrage. Grâce à la modernisation des matériels et à la reconfiguration des équipements électriques, une clarification entre installations production et réseau sera effective et il sera possible désormais de conserver un ½ poste en cas de défaut de barre et ainsi éviter une cascade pouvant conduire à l'incident généralisé. 
Les travaux prévus pour une durée de 29 mois environ (de juillet 2021 à novembre 2023), se dérouleront exclusivement dans le site du poste existant. Ils seront séquencés en deux phases principales, liées à la nécessité de maintenir en service le poste pendant les travaux :• une première partie des travaux sera réalisée hors consignation (sans mise hors tension des ouvrages) :- déplacement de la clôture, - construction des deux bâtiments,- construction de la liaison souterraine de tronçonnement,- reprises des pistes internes.• le reste des travaux s'effectuera sous consignation (avec mise hors tension des ouvrages) : - démolition des bâtiments de relayage HTB,- interventions sur les matériels électriques (jeu de barres, cellules, disjoncteurs, sectionneurs...),- intervention sur les portées lignes.Le chantier ne nécessitera pas de création d'accès. Les dessertes existantes seront utilisées en l'état.Après travaux, le site de chantier sera remis en état et les aménagements extérieurs finalisés. 
D'un point de vue électrique, le rôle du nouveau poste sera équivalent à l'actuel (pas d'augmentation de puissance ni de tension, ni modification des raccordements au réseau HTA et HTB) mais, restructuré et modernisé, il sécurisera l'alimentation en électricité de la zone qu'il dessert. La superficie de la plateforme des équipements électriques sera sensiblement équivalente à l'existant (Cf. Annexe 5 : PLAN MASSE DU POSTE AVANT ET APRES TRAVAUX). Visuellement, les principales modifications seront liées aux bâtiments (démolition des  3 bâtiments de relayage HTB, construction des 2 nouveaux bâtiments), à la suppression de portées de câbles aériens surplombant actuellement le poste (enfouissement des raccordements HTB) et d'un transformateur. En l'absence de particuliers riverains et en raison de la situation géographique du poste (en fond de vallée isolée avec très peu d'axes de découverte paysagère du site), elles ne seront perceptibles que par les agents EDF (habitations et bureaux). L'exploitation du poste sera effectuée comme actuellement, par le personnel EDF-SEI au travers de visites périodiques et d'un système de contrôle à distance des équipements (pas de personnel permanent sur place). La maintenance se limitera à des opérations ponctuelles (vérification de la propreté des isolants, fonctionnement des appareils...), espacées de plusieurs années. Aucune activité ni circulation particulières supplémentaires ne seront nécessaires. 
Consultation des maires et des services.Permis de construire (travaux autorisés, conformes au réglement d'urbanisme : Zone Nt au PLU "zone naturelle autorisant les projets techniques d’intérêt collectif” et “uniquement destinée à accueillir des équipements et infrastructures relevant de l’exploitation des sites hydroélectriques d'EDF et de leur extension”).Permis de démolir.
- Superficie globale de l'opération (poste existant)- Bâtiment de contrôle commande- Bâtiment HTA + bâtiment sécurité- Clôture 
environ 3 500 m²environ 75 m² sur 3,6 m de hautenviron 45 m² sur 3,6 m de hautClôture déplacée : environ 64 ml nouvelle clôture : environ 80 ml hauteur : 2,6 m
Lieu-dit Angiata20117 Ocana Corse-du-Sud(Poste jouxtant la centrale hydroélectrique d'Ocana). Références cadastrales :le projet de concerne la parcelle propriété EDF n° C1138 (Cf. Annexe 1 : PLAN DE SITUATION DU PROJET)
8
93
13
42
41
94
66
72
Ocana (20117)
2
1
1
ZNIEFF la plus proche à 1 km au NE : type 1 940030559 "Galerie du barrage et Gorges (falaises du Prunelli)" 
2
Code 2A181. Date de décision 27/08/85
1
1
1
Hors Parc Naturel Régional de Corse (distance minimale de 2 km au SE)
1
1
1
2
PPRi (plan de prévention du risque inondation) du Prunelli approuvé le 14 septembre 1999 (servitude d'utilité publique). 
1
1
1
1
1
Distant a minima de 5 km à l'Ouest des sites NATURA 2000 les plus proches : - Directive Habitats FR9400611 "Massif du Renoso"- Directive Oiseaux FR9410113 "Forêts Territoriales de Corse".
1
1
L'alimentation en eau du nouveau bâtiment de commande se fera par raccordement au réseau d'eau de la centrale hydroélectrique via une canalisation d'eau d'environ 150 m à implanter avec compteur divisionnaire.
1
Le volume de terre à excaver sera d'environ 200 m3. Ces terres seront réemployées partiellement au mieux sur place. Le volume excédentaire sera évacué vers les filières adaptées.
Les matériaux nécessaires à la construction des bâtiments seront importés.
1
Les travaux, localisés exclusivement dans l'enceinte de la propriété EDF (zone artificialisée) ne concerneront pas le milieu naturel environnant qui par ailleurs, ne présente que des habitats de très faible sensibilité (espèces banales, habitats naturels et flore dégradés par la présence d'un élevage de cochons). 
1
1
1
Projet concernant exclusivement le site EDF existant, dédié aux aménagements électriques au PLU (zone Nt).
1
1
Sismicité niveau 1: pas d'incidence ni d'interactions. Hors zone Nr (risque mouvement de terrain).  Hors zone Ni du PLU, aléa inondation AZI et périmètre PPRi. Pas d'impact sur les capacités d'écoulement et les champs d'expansion des crues ni sur les sites contribuant au libre écoulement des eaux. 
1
1
Un poste électrique aérien ne pollue ni l'air, ni l'eau, ni les sols. Il ne présente pas de risque pour la santé humaine. Aucun impact supplémentaire lié à la rénovation du poste.
1
Les travaux engendreront la circulation et l'utilisation d'engins pour le trans-port des matériaux, les terrassements et le montage des différents équipe-ments ainsi qu'un convoi lourd pour l'évacuation du transformateur déposé. L'accès s'effectuera par les routes existantes desservant le poste et l'usine, leur dimensionnement le permettant . Aucun nouvel accès ne sera créé.Dans sa phase d'exploitation, le poste n'engendrera aucun trafic supplémentaire à l'existant.
1
1
Seuls les travaux durant environ 29 mois, engendreront des nuisances sono-res (activité des engins de chantier). La phase de génie civil, la plus pénalisan-te,  durera environ 10 mois. Les arrêtés relatifs aux émissions et niveaux sono-res des engins de chantiers seront respectés. Les travaux s'effectueront de jour, aux heures légales de  travail.  En phase d'exploitation, la suppression d'1 transformateur (principale source de bruit dans un poste électrique) réduira l'impact sonore actuel de l'ouvrage vis-à-vis des agents EDF riverains.
1
1
1
1
Seule la phase de génie civil (activité des engins, creusements et terrassements du sol en particulier) sera susceptible d'engendrer temporairement des vibrations (environ 10 mois). Pour limiter ces nuisances, les engins préférentiellement utilisés seront ceux générant un minimum de vibrations.
1
1
Le poste n'est et ne sera pas, éclairé la nuit.
1
Seule la phase de travaux sera susceptible d'engendrer temporairement des émissions de poussières consécutives à l’activité des engins (circulation sur des pistes non goudronnés, préparation du terrain, remaniement des sols...). Pour limiter ces nuisances, les engins préférentiellement utilisés seront ceux générant un minimum d'odeurs, fumées et poussières et il sera procédé à un arrosage des sols en période sèche.
1
La plateforme des équipements électriques est majoritairement gravillonnée afin de favoriser l'infiltration. Elle le restera. L'imperméabilisation des sols sera liée essentiellement aux bâtiments et à la piste lourde, soit une superficie d'environ180 m2. Le ruissellement pluvial induit sera géré par un réseau de drainage interne au poste. 
1
Les nouveaux sanitaires seront raccordés à une fosse toutes eaux usées propre au poste.
1
Seule la phase de travaux générera des déchets, inertes, non dangereux (terres propres, gravats, métaux, ferrailles, emballages, bois de coupe...). Le transformateur ne contenant pas de PCB, sa manipulation n'engendrera pas de risque de fuite toxique. EDF imposera sur le chantier une gestion maîtrisée des déchets produits, par leur tri sur site (mise en place de bennes, collecte et entreposage sur zone spécialement dédiée) puis leur évacuation en décharges et/ou filières adaptées. Les entreprises de travaux auront obligation de maintenir le chantier et ses abords en état de propreté. 
1
Les travaux envisagés ne concerneront que des sols remaniés lors de la con-struction du poste existant. D'un point de vue paysager (Cf. Annexe 6 : PHO-TOMONTAGE), les travaux s'inscrivent dans un site industriel existant, à l'écart de toute habitation, au fond de la vallée du Prunelli, peu perceptible en vision moyenne et éloignée (à partir de la  D3) du fait du relief et de la végétation. En vision proche (agents EDF de l'usine), la rénovation du poste améliorera l'aspect du site vieillissant, et permettra la dépose d'un transformateur et de câbles aériens. Un architecte sera sollicité pour la conception des bâtiments.
1
Le projet concerne un site existant dédié à la production d'électricité.
1
1
Les effets du projet seront essentiellement temporaires, liés à la phase de travaux (bruit, poussière, circulation des engins...).Ils seront gérés selon les normes en vigueur et conformément aux engagements environnementaux d'EDF (certification ISO14 0001).En phase d'exploitation, le projet n'engendrera aucun impact permanent, direct ou indirect, supplémentaire à l'existant en termes d'environnement ou de santé humaine. Le seul impact notable sera visuel, lié d'une part à l'amélioration de l'esthétique générale du poste (rénovation, modernisation, suppression d'éléments électriques marquants comme un transformateur et des portées de câbles aériens) et d'autre part à la présence de la nouvelle clôture et des nouveaux bâtiments. Pour une parfaite intégration dans le site, la conception de ces derniers sera confiée à un architecte qui aura mission de veiller à leur qualité paysagère.
- Considérant les caractéristiques générales du projet : réaménagement d'un ouvrage existant sans extension foncière du site ni modification des caractéristiques électriques de l'ouvrage (pas d'augmentation de puissance ni de tension)  ; - considérant l'absence de sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée : site dédié à la production et à la distribution d'électricité, visuellement peu perceptible, milieu naturel alentour peu sensible, absence de riverains autres que les agents EDF du site hydroélectrique, en dehors de tout zonage de protection ou d’inventaire de l’environnement ;- considérant en conséquence, que les travaux envisagés ne sont pas susceptibles d’avoir un impact notable sur l’environnement ou la santé humaine,  > ce projet nous semble pouvoir être dispensé d'étude d'impact.
LISTE DES ANNEXES AU CERFA : - ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION DU PROJET- ANNEXE 2 : POSTE EXISTANT- ANNEXE 3 : TRAVAUX ENVISAGÉS- ANNEXE 4 : RÉSEAU HTB CORSE- ANNEXE 5 : PLAN MASSE DU POSTE AVANT ET APRES TRAVAUX- ANNEXE 6 : PHOTOMONTAGES
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